CONVENTION DE PARTENARIAT

(modèle à adapter)

Entre:

Le point de vente 

Nom de l’enseigne:

Adresse complète du siège (et du site d'exploitation si différente) :

Représenté par (nom du responsable / gérant) :

Ci-après, dénommé « le point de vente»

ET

L’organisme d’aide alimentaire / d’aide sociale

Nom de l’organisme

Adresse complète de l’activité 

Représenté par (nom du responsable / gérant) :

Ci-après, dénommé « le partenaire social»

LÉGENDE/ Ce qui est dans cette couleur reste adaptable/optionnel/personnalisable


1. OBJET :
La présente convention a pour objet la mise à disposition, par le point de vente, d’une caisse de solidarité au bénéfice du partenaire social. Alimentée par les contributions volontaires des clients du point de vente, cette caisse constitue une réserve solidaire permettant au partenaire social de réaliser des achats dans le point de vente.

Cet approvisionnement est limité aux denrées alimentaires: produits frais et locaux (fruits, légumes, viande fraîche, produits de boulangerie, miel, œufs et produits laitiers) mais aussi vrac et sec tels que farines, céréales, légumineuses, etc…

Ces produits ne sont pas des ventes rapides.

Cet approvisionnement permet aux bénéficiaires de l’organisme social de bénéficier gratuitement ou d’acheter à “prix mini” des aliments sains et de qualité. 

Il est à noter que la présente convention est rédigée dans le cadre du coup de pouce “Du Local dans mon Point de vente” grâce auquel la Région wallonne double les dons des clients effectués entre le 3 novembre 2025 et le 31 octobre 2026, dans les limites de l’enveloppe disponible.

Dans ce cadre, la convention prend fin soit à la fin du subside, càd fin octobre 2026, ou est prolongée au-delà, sans doublement par la Région wallonne. Il est vivement souhaité que l’action se poursuive par la suite, en dehors du subside.
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2. RÉUSSITE DU PROJET :

Une caisse de solidarité est avant tout un partenariat entre le point de vente et l’organisme d’aide alimentaire / d’aide sociale. Pour la bonne réussite du projet, il est important de s’accorder en amont de la collaboration sur une série d’éléments facilitants. Voici quelques points non exhaustifs sur lesquels s’entendre.

· Quels sont les besoins du partenaire social en termes de produits ? (viande, produits laitiers, fruits, légumes…?) 
· Quelles sont les quantités idéales à recevoir pour ces produits?
· Le point de vente a-t-il la capacité de les fournir ?
· Quelle serait la fréquence idéale d’approvisionnement ?
· Quel serait le montant minimum ou la quantité minimum de produits à fournir ?
· Le partenaire social a-t-il la capacité de venir enlever la commande ou le point de vente peut-il effectuer la livraison?

Autres points importants: 

· Rester en lien régulier permet d’ancrer la collaboration et de réajuster les choses le cas échéant.
· La participation active du partenaire social aux côtés du point de vente favorise la compréhension et l’adhésion des clients à la démarche de dons. Sa présence régulière sur le point de vente (stand, organisation d’un petit évènement…) constitue un appui précieux pour valoriser l’action et encourager la participation des clients à la caisse de solidarité.

Bonnes pratiques:

Plusieurs approches peuvent être envisagées, selon le concept du point de vente, afin d’encourager la participation des client·es de manière anonyme et non intrusive. Par exemple :

· Solliciter votre opérateur de terminal de paiement pour installer un message automatique invitant au don sur votre terminal
· Organiser un événement dont les bénéfices alimentent la caisse de solidarité (marche parrainée, petit-déjeuner local, ciné-débat…)
· Récolter des dons dans une tirelire à la caisse du point de vente
· Proposer une récolte de dons par virement et informer les clients via une newsletter
· Créer ensemble social les supports de communication / sensibilisation
· Toute autre proposition personnalisée

 ENGAGEMENTS DES PARTIES :

Le point de vente s’engage à :
· Mettre régulièrement à disposition le montant récolté par la caisse de solidarité afin de … 
· Mettre à disposition, sous forme de marchandises (calculées sur la base du prix de vente client), un montant équivalent à celui de la caisse de solidarité constituée.
OU
· Mettre à disposition l’équivalent en marchandises (prix de vente client diminué d’une remise de x%) du montant de la caisse de solidarité constituée.
OU
· Votre proposition…

· Permettre à l’organisme d’aide alimentaire de commander
· Via l’e-shop (url)
· Via un bon de commande envoyé chaque mois, semaine…
· Autre 

· Fournir toutes les informations nécessaires sur les produits disponibles au sein du point de vente  et permettre le cas échéant d’informer les bénéficiaires sur l’origine des produits et des producteurs, le prix juste…

    La structure d’aide alimentaire s’engage à :[image: Poignée de main contour]

· Utiliser le montant mis à disposition par la caisse de solidarité pour s’approvisionner régulièrement
· [bookmark: _heading=h.gjdgxs]Partager toutes les informations utiles pertinentes pour assurer la bonne collaboration avec le point de vente.
· [bookmark: _heading=h.8aayjhvdbvmi]Communiquer à ses bénéficiaires sur la provenance des dons
[bookmark: _heading=h.y2wafqnpdjnn]
   Les 2 parties s'engagent à :[image: Poignée de main contour]

· Respecter toutes les lois applicables relatives à la protection des données personnelles en ce compris le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et la Loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel.
· Ne pas divulguer, tant pendant la durée du subside qu'après la fin de celui-ci, les informations de nature confidentielle auxquelles vous pourriez avoir accès dans le cadre du projet. 
· Respecter les règles de sécurité alimentaire.


3. DURÉE ET RÉSILIATION :

Cette convention entre en vigueur à sa date de signature. Chaque partie s’engage à maintenir la collaboration avec le point de vente sélectionné, à minima jusqu’au 31 octobre 2026.  Elle peut être résiliée par l’une ou l’autre partie avec un préavis écrit de deux mois. 
Dans le cas d’une cessation de collaboration, le point de vente en informe immédiatement la Cellule Manger Demain.

4. ÉVALUATION : 

Une évaluation annuelle sera réalisée conjointement entre le point de vente, le partenaire et la Cellule Manger Demain  afin d’ajuster le cas échéant les modalités de collaboration et de compiler les résultats du dispositif.

5. DIVERS : [image: Appareil photo contour]

  Les différentes actions organisées dans le cadre du subside « Du Local dans mon point de vente » pourront être valorisées par la Cellule Manger Demain, la FDSS, Biowallonie, ConsomAction et le Collectif 5C dans ses outils de communication tels que leurs sites internet ou encore leurs réseaux sociaux.
La Cellule Manger Demain se tient à la disposition des différentes parties tout au long de la durée du projet pour une collaboration fluide et win-win. En cas de contrôle administratif, il est utile de conserver toutes les pièces justificatives.
La convention est soumise au droit belge. Les Cours et Tribunaux de l'arrondissement de Namur sont seuls compétents pour connaître des litiges relatifs à la présente convention.
Avant d’entreprendre toute démarche visant à la résolution judiciaire de tout différend, nous nous engageons à tenter de résoudre celui-ci à l’amiable et ensuite, par voie de médiation.[image: Balance de la justice contour]

Les deux parties déclarent adhérer à la présente convention et s'engagent à la respecter tout au long du projet .



Date et lieu :  _______________ 

Nom et Prénom, 					Nom et Prénom, 
Signature du point de vente 				Signature de la structure d’aide alimentaire 
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